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Municipalité 
 
 
 
 
 


   Belmont, le 27 octobre 2007 
   
 


 


Préavis No 19/2007 


au Conseil communal 
 
 


BUDGET 2008 
 


 







Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
1.  Considérations générales
 
En application des dispositions des articles 88 à 93 du Règlement du Conseil communal, 
nous avons l'honneur de soumettre à votre approbation le budget pour l'an 2008. Ce 
dernier est établi conformément au règlement sur la comptabilité des communes. 
Le budget 2008 fait ressortir : 


• des recettes pour un montant de  Fr. 17'171'570.00 


• des dépenses pour un montant de  Fr. 17'207'085.00 
soit un déficit présumé de  Fr.        35'515.00 
 
Pour couvrir ce déficit, nous pouvons faire appel au compte de bilan « Capital », 


qui s’élevait au 31 décembre 2006 à Fr.  894'184.53 
dont à déduire :  - perte budgétée 2007 Fr.  1’340.00 ./. 
 - perte budgétée 2008 Fr.  35’515.00 ./. 
Solde supputé au 31 décembre 2008 Fr. 857’329.53  


si les budgets 2007 et 2008 se confirment. 
 
Le mouvement de hausse de la population, basé sur les constructions en cours, devrait 
continuer : 


 
Base : estimation au 24 
octobre 2006 


Nombre 
d’habitants 


31 décembre 2002  2644 


31 décembre 2003  2765 


31 décembre 2004 2779 


31 décembre 2005  2925 


31 décembre 2006  3098 


31 décembre 2007 (présumé) 3200 


31 décembre 2008 (présumé) 3285 


 
provoquant une hausse des recettes fiscales, mais aussi une hausse des charges dont 
l’un des paramètres est le nombre d’habitants. 
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Recettes fiscales 
Ecarts des recettes fiscales entre les budgets 2007 et 2008. 


+ = augmentation 
./. = diminution 
o = identique 
  


impôt sur le revenu des personnes physiques 1 + Fr. 120’000.00 
rétrocession à d’autres communes  0 Fr. 0.00 
rétrocession d’autres communes  0 Fr. 0.00 
impôt sur la fortune des personnes physiques  0 Fr. 0.00 
impôt à la source 2 + Fr. 80’000.00 
impôt spécial des étrangers 2 + Fr. 130’000.00 
impôt sur le bénéfice net des sociétés  + Fr. 45'000.00 
impôt sur le capital des sociétés  ./. Fr. 5'000.00 
impôt complémentaire sur les immeubles  + Fr. 10'000.00 
impôt foncier 3 + Fr. 43’000.00 
divers  + Fr. 950.00 
     
Revenus aléatoires :     
droits de mutation 4 ./. Fr. 100’000.00 
impôt sur les successions et les donations 5 0 Fr. 0.00 
participation à l’impôt sur les gains immobiliers 6 + Fr. 50’000.00 
     
TOTAL  + Fr. 373’950.00 


 
1- Impôt sur le revenu des personnes physiques : le calcul est basé sur les recettes 


2006, adaptées au nombre d’habitants 2008 et majorées d’une hausse de 3 %. 
Nous avons tenu compte que l’exercice 2006 avait bénéficié d’un rattrapage de 
Fr. 290'000.- concernant les années antérieures. Pour 2008, nous supposons que 
le rattrapage pourrait être de Fr. 150'000.- 


2- A ce jour, les comptes 2007  nous permettent de majorer ces postes.  
3- Calculé en fonction des habitations nouvelles. 
4- Léger ralentissement des transactions immobilières. 
5- Chiffre très modeste car nous ne voulons pas spéculer sur nos "malheurs". 
6- Transactions immobilières moins nombreuses mais plus bénéfiques. 
 
Les autres postes n'appellent pas de commentaires particuliers. 
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charges de fonctionnement budget 2008


14%


6%


9%


16%
9%5%


18%


23%


Administration générale Finances Domaines et bâtiments


Travaux Instruction publiques et cultes Police


Sécurité sociale Services industriels
 


Facture sociale                                                                                              Péréquation 
  


Année Subvention 
pour 


l’hygiène et 
la santé 
publique 


compte N° 
730.3654.00 


Participation 
aux charges 
cantonales, 
prévoyance 


sociale 
compte N° 


720.3515.00 


Enseignement 
spécialisé 


530.3512.00 


Total 


 Facture 
sociale 


Péréquation directe 
horizontale comptes 
Nos 220.3510.01 + 02 


+ 03 + 3520.00 


2004 135'196.80 1'057'969.00 85'514.00 1'278'679.80 -    5'532.40 


2005 135'036.30 1'082'172.00 87'323.00 1'304'531.30    98'860.00              


2006 133'944.50 1'725'473.00 135'812.00 1'995'229.50  448'368.00 


2007 *  149'860.00 2'265'200.00 157'300.00 2'572’360.00    453'000.00 


2008 *  245'800.00 2'715'400.00 327'000.00 3'288'200.00  348'400.00 
 


 Facture sociale + 
péréquation 


Coût par habitant Valeur en point 
d’impôt  


(sans recettes 
aléatoires) 


Augmentations par 
rapport à 2004 


2004 1'273'147.40 458.13 13.46  


2005 1'403'391.30 479.79 13.42 130'243.90 


2006 2'443'597.50 788.76 21.73 1'170'450.10 


2007 * 3'025'360.00 945.42 26.91 ** 1'752'212.60 


2008 * 3'636'600.00 1’107.03 32.34 ** 2'363'452.60 
 
* présumé 
** selon point d'impôt 2006 
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La dernière estimation connue de notre point d’impôt (sans les recettes aléatoires) est 
celle de l’exercice 2006. Il est de Fr. 112'438.80. On peut remarquer que, pour le budget 
2008 par rapport à l’exercice 2004, l’augmentation de notre part à la facture sociale 
représente 17.87 points d’impôt et à la péréquation 3.15 points. 
 


Services industriels 
Eau 
Le tarif de vente de l’eau avait baissé de Fr. 3.- à 2.90 au 1er janvier 2004. Il est resté 
inchangé pour 2005 et 2006. Le budget 2007 comprend une baisse supplémentaire de 
Fr. -.40, ramenant le prix du m3 à Fr. 2.50, inchangé pour le budget 2008. 
Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires 
effectués durant ces dernières années ont permis de ramener le poste « réseau d’eau » 
compte N° 9144.01 à Fr. 177'308.32 au 31 décembre 2006. 
Quant au fonds de réserve du service des eaux, compte N° 9280.08, il s’élève à la même 
date à Fr. 407'918.02. 
Quant aux budgets, 2007 prévoit un amortissement de Fr. 152'600.- et 2008, Fr. 149'600.- 
ainsi qu’un amortissement supplémentaire de Fr. 82'820.-, à mettre en regard des 
investissements de l’année. 
 
Electricité 
Après une première baisse de 1 ct faite en 2001, une deuxième baisse de 2 cts en 2004, 
une troisième baisse de 1 ct en 2005 et une quatrième baisse de 1 ct en 2006, le prix de 
vente du kWh s'est stabilisé à 23 cts le kWh au 31 décembre 2007. Cependant, nous 
constatons que le prix de l’énergie électrique s’est fortement renchéri, situation répercutée 
lors de la négociation pour le renouvellement des contrats d’approvisionnement. La 
hausse effective de notre prix d’achat de l’énergie, dès le 01.01.2008, sera de 
3.16 cts/TTC.  
Le budget 2008 prévoit de répercuter 2 cts/TTC sur le consommateur, le solde de 1,16 
cts/TTC étant couvert par la marge bénéficiaire des SI: 
 
Récapitulation des résultats : 
2005 bénéfice effectif à 24 cts Fr. 252'328.50 
2006 bénéfice effectif à 23 cts Fr. 365'284.70  
2007 bénéfice budgeté à 23 cts Fr. 242'000.--   
2008 bénéfice budgeté à 25 cts Fr. 370’340.--   
 
Les amortissements obligatoires annuels ainsi que les amortissements supplémentaires 
effectués durant ces dernières années ont permis de ramener le poste « réseau 
électrique » compte N° 9144.02 à Fr. 1.- symbolique au 31 décembre 2006, ce qui nous 
met dans une position favorable pour aborder la nouvelle ère de la libéralisation du 
marché de l'électricité (LApEl).  
Quant au budget 2007, il prévoit un amortissement de Fr. 43'300.- et celui de 2008, 
Fr. 21'900.-, à mettre en regard des investissements de l’année. 
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Auberge communale 
Les travaux concernant l’installation du chauffage central sont terminés. Les locataires ne 
paieront plus leur chauffage par leur facture d’électricité mais verseront un acompte. Un 
décompte final des frais de chauffage et d'eau chaude sera effectué au 30 juin de chaque 
année, à l’instar de la plupart des immeubles locatifs. 


Grande Salle 
Le budget 2008 est le premier exercice comprenant les abonnements d’entretien et les 
assurances basés sur les nouvelles installations. 


Divers 
Nous avons maintenu le principe d’analyse des écarts significatifs entre les budgets 2007 
et 2008. Les remarques figurent toujours en regard des comptes et les écarts par 
dicastère sont récapitulés ci-après. 
 
2.  Détermination de la Municipalité 
Au vu des considérations générales ci-dessus, la Municipalité vous propose un budget 
dans la ligne des précédents, ne comportant que les dépenses indispensables à la bonne 
marche du ménage communal. Seules les attributions obligatoires à des fonds de 
réserves ont été budgétisées, soit : 
- Fr. 217'070.- Fonds de réserve financements spéciaux égouts cpte N° 460.3811.00 
- Fr.     5'000.- Fonds de réserve pour construction abris cpte N° 660.3819.00                
 
3.  Récapitulation des modifications importantes par rapport 


au budget 2007 (en chiffres arrondis)
La perte budgétée 2007 s’élevait à  Fr. 1'340.-
Etant donné que nous partons de la perte précitée, les 
chiffres sans signe péjorent le résultat, ce sont des 
augmentations de dépenses ou des diminutions de recettes. 
Les chiffres avec le signe ./. améliorent le résultat, ce sont 
des diminutions de dépenses ou des augmentations de 
recettes. 


 


 
3.1  Administration générale 
 augmentation nette des charges de Fr. 75’980.- 
 


ADMINISTRATION 
Compte N° 101.3001.01 – Vacations Conseil communal 
Moins de votations importantes 


 
 
./. Fr. 20'000.-


  
Comptes nos 110.3011.00 - 3040.00 – Traitement du personnel 
Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr. 44'000.-
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Compte N° 110.3114.00 – Achat de matériel pour manifestations 
Voir remarque en regard du compte 


 
     Fr. 12'000.-


  
Compte N° 110.3119.00 – Achat pour collection, restauration 
Voir remarque en regard du compte 


 
 Fr. 10'000.-


  
Compte N° 110.3170.00 – Frais de réceptions et de 
manifestations 
Voir remarque en regard du compte 


 
 
./. Fr. 13'000.-


  
AFFAIRES CULTURELLES ET LOISIRS  
Compte N° 150.3653.01 – Subvention pour écoles de musique 
Voir remarque en regard du compte   


 
     Fr.           14'000.- 


  
TRANSPORTS PUBLICS  
Compte N° 180.3517.00 – Participation déficit trafic régional 
bassin 5  
Augmentation de la population  
 


 
     Fr.           10'000.- 


Compte N° 180.3517.02 – Participation déficit T.L. transports 
urbains 
Comprend notre participation aux frais d’exploitation du M2 dès 
le 2ème semestre 2008 (y.c. renforcement de l’effectif du 
personnel et formation)  


 
 
 
 
     Fr.           44'000.- 


  
SERVICE INFORMATIQUE 
Compte N° 190.3111.00 – Achat ordinateurs, équipements 
Le budget 2007 comprenait l’amélioration lignes réseau 


 
 
./. Fr.  18'000.-


  
DIVERS ./. Fr.  7'020.-
 
3.2  Finances 
 augmentation nette des produits de Fr. 271’010.- 
 


IMPOTS  


Recettes fiscales 
Voir tableau et remarques en page 2 du présent préavis 


 
 
./.   Fr.          373'950.-


  
Compte N° 210.3187.00 – Emolument et frais de taxation, de 
perception des impôts 
Augmentation du nombre de dossiers 


 
    
Fr.                  13'000.-


  
Compte N° 210.3301.00 – Défalcation impôts 
Au vu des comptes 2006 


 
./.     Fr.          20'000.-
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SERVICE FINANCIER  
Compte N° 220.3223.02 
Emprunt BCV remboursé et remplacé par l’emprunt auprès de 
UBS (compte N° 220.3223.36) 


 
 
./.   Fr.          35'000.-
  


Compte N° 220.3223.23 
Pas d’utilisation prévue de notre ligne de crédit 
 


 
./.   Fr.            8'000.-
  


Compte N° 220.3223.24 
Emprunt Erste Europaische, taux 4,5 %, échéance 29.3.2008. 
Prévu renouvellement à 4 % 


 
 
./.   Fr.            9'000.-
  


Compte N° 220.3223.26 
Emprunt BCV, remboursement prévu 


 
./.   Fr.          95'000.-
  


Compte N° 220.3223.36 
Emprunt UBS en remplacement emprunt BCV N° 220.3223.02 


 
      Fr.          34'000.-
  


Compte N° 220.3290.00 
La vente de la parcelle au Burenoz-Malavaux améliorera nos 
liquidités, donc le rendement de nos placements 


 
 
      Fr.          18'000.-
  


Compte N° 220.3329.01 
Pas prévu d’amortissement pour 2008 


 
./.   Fr.          11'000.-
  


Comptes nos 220.3520.00 et 4520.00 – Participation à des 
collectivités publiques, fonds de péréquation horizontale 
Notre charge nette passe de Fr. 235’060.- à Fr. 285'400.- selon le 
décompte du canton, ce qui représente une augmentation de   


 
 
 
      Fr.            50'000.-


  
Compte N° 220.4909.00 – Imputation interne d’intérêts  
Voir remarque en regard du compte      Fr.           177'000.-
  
DIVERS ./. Fr. 11'060.-
 
 
3.3  Domaines et bâtiments 
 diminution nette des charges de Fr. 211’150.-  
 
Compte N° 310.3312.00 – Amortissement des terrains  
Moins d’amortissement annuel suite à l’amortissement 
extraordinaire de Fr. 150'000.- effectué en 2006 


 
./.  Fr.             15'000.-


  
Compte N° 351.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment  
Le budget 2007 comprenait la réfection d’un logement et la 
réfection de la cage d’escaliers nord 


 
./.  Fr.             24'000.-
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Compte N° 352.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment  
Le budget 2007 comprenait la réfection des tablettes sous les 
vitrages du nouveau collège et l’achat de luminaires anti- 
vandalisme 


 
./. Fr.              15’000.-


  
Compte N° 352.3310.00 – Amortissement du centre scolaire  
Moins d’amortissement annuel suite à un amortissement 
extraordinaire effectué en 2006 de Fr. 99'000.- concernant les 
travaux de rénovation. 


 
./. Fr.                9'000.-


  
Compte N° 352.3909.00 – Imputation interne d’intérêts  
L’emprunt relatif aux intérêts a été remboursé ./. Fr.              95'000.-
  
Compte N° 355.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment  
Premier exercice avec les contrats d’entretien adaptés aux 
nouvelles installations 


 
   Fr.               10'000.-


  
Compte N° 358.3141.00 – Frais d’entretien du bâtiment  
Le budget 2007 comprenait l’achat d’un podium, la réfection de la 
peinture des cages d’escaliers et des vestiaires, la réfection de la 
protection des bandes de rive du préau et l’achat de luminaires 
anti-vandalisme  


 
 
./.  Fr.             62'000.-


  


DIVERS ./. Fr. 1'150.-
 
3.4  Travaux 
 diminution nette des charges de Fr. 124’120.- 
 


Compte N° 410.3111.00 – Achat de mobilier, machines et 
équipement


 


Le budget 2007 comprenait le remplacement de la photocopieuse ./.   Fr.            16'000.-
du Service technique 
 


 


Compte N° 420.3185.00 – Honoraires et frais d’étude  
Le budget 2007 comprenait les honoraires concernant le futur 
schéma directeur Est lausannois (SDEL) 


./.   Fr.            17'000.-


  
Compte N° 420.3526.00 + 01 – Participation au SDEL et au 
PALM


 


Voir remarque en regard du compte      Fr.             21'000.-
  
Compte N° 430.3142.00 – Frais d’entretien du réseau routier  
Moins d’entretien que pour les exercices 2006 et 2007 ./.  Fr.             75'000.-


Préavis 19/2007 – Budget 2008 Page 8 sur 16 







 
Compte N° 430.3310.00 – Amortissement obligatoire  
Les derniers investissements effectués augmentent les 
amortissements 


     Fr.             18'000.-


  
Compte N° 430.3909.00 – Imputation interne d’intérêts  
Voir remarque en regard du compte ./.  Fr.            81'000.- 
  
Compte N° 431.3114.00 – Achat machines et matériel 
d’exploitation 


 


Le budget 2007 comprenait un appareil de mesure pour alarme 
chute de neige au réservoir de la Métraude 


./.  Fr.            11'000.- 


  
Compte N° 431.3115.00 – Achat véhicules  
Le budget 2007 comprenait l’achat d’une remorque pour le 
transport des tables 


 
./.  Fr.              7'000.- 


  
Compte N° 431.3120.01 – Frais de l’éclairage public  
Augmentation du coût d’achat de l’électricité      Fr.            15'000.- 
  
Compte N° 432.3155.00 - Entretien des véhicules 
Voir remarque en regard du compte 


 
     Fr.              5'000.- 


 
 


Compte N° 440.3114.00 – Achat machines et matériel 
d’exploitation  
Le budget 2007 comprenait le changement du tracteur du terrain 
de sport et l’achat d’une tondeuse professionnelle aux normes de
sécurité 


 
 
 
 
./. Fr.            11'000.- 


  
Compte N° 440.3145.00 – Entretien parc et cimetière  


Le budget 2007 comprenait la réfection des escaliers de la place 
de jeu de la Cure et la création d’une place de pétanque 


./.  Fr.            26’000.- 


  
Compte N° 441.3310.00 – Amortissement de la zone d’utilité 
publique des Bas-Monts 
Premier amortissement du chemin d’accès en dur 


 
 
 
     Fr.               7'000.-


  
Compte N° 450.3188.00 – Ramassage et transport d’ordures 
ménagères, verres et papier 
En fonction du nombre d’habitants 


 
 
 
   Fr.               9'000.- 


  
Compte N° 450.3193.00 – Cotisations Gedrel 
Voir remarque en regard du compte 


 
 
   Fr.               9'000.- 
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Compte N° 450.3316.00 – Amortissements obligatoires  
Premier amortissement des containers de la Grande salle 


 
   Fr.             12’000.- 


  
Compte N° 450.3526.00 – Frais d’élimination des ordures et  
déchets 
En fonction du nombre d’habitants 


 
 
 
   Fr.              13’000.- 


DIVERS    Fr.              10’880.- 
 
 
3.5  Instruction publique et cultes 
 augmentation nette des charges de Fr. 171'900.- 
 


Compte N° 510.4652.00 – Participation des parents aux frais de 
transports scolaires 
Le budget 2007 trop optimiste 


 
 
 
 Fr. 8'000.-


  
Compte N° 511.3020.01 – Personnel UAPE (éducatrice 
remplaçante) 
Non prévu au budget 2007 


 
 
 Fr.  8'000.-


  
Compte N° 511.4332.00 – Participation des parents (UAPE)  
Recettes budget 2007 sous évaluées ./.  Fr.            17'000.- 
  
Compte N° 530.3512.00 – Part charges cantonales enseignement 
spécialisé


 


Fait partie du décompte cantonal de la facture sociale      Fr.          170'000.- 
  
Compte N° 580.4522.00 – Participation d’autres communes  
Budget 2007 sous évalué ./.  Fr.              8'000.- 
  
DIVERS      Fr.             10’900.-
 
 


Préavis 19/2007 – Budget 2008 Page 10 sur 16 







3.6  Police – SDIS - PCi 
 diminution nette des charges de Fr. 17’895.- 
 
Comptes nos 610.3101.02 + 610.4311.02 – Achats et 
émoluments de passeports et cartes d’identité 
Prévu moins d’achats et d’émoluments 


 
 
      Fr.              7'000.-


  
Compte N°. 610.4370.00 – Produit des amendes  
Contrôles de police plus soutenus  ./.  Fr.          10'000.- 
  
Compte N°. 620.3189.00 – Recensement fédéral LHR  
Voir remarque en regard du compte       Fr.           10'000.- 
  
Compte N° 650.3013.00 – Solde du SDIS  
Budget 2007 sur-évalué ./.   Fr.           25'000.-  
  
Compte N° 650.3116.00 – Achat équipements et matériel  
Importantes dépenses prévues : achat de pantalons, 
mousquetons, matériel de communication radio et nouveaux 
pagers 


 
     Fr.              8'000.-   


  
DIVERS ./. Fr.              7’895.-
 
3.7  Sécurité sociale 
 augmentation nette des charges de Fr. 538'810.- 
 
Compte N° 710.3525.00 – Participation au service social 
intercommunal RAS 
Participation moins importante 


 
 
 ./.  Fr.  8'000.-


  
Compte N° 720.3515.00 – Participation aux charges cantonales 
de prévoyance sociale 
Voir page 3 du présent préavis. Selon décompte du canton avec 
nombre d’habitants supputé au 31.12.2007 


 
 
 
 Fr.  450'000.-


  
Compte N° 730.3654.00 – Subvention pour l’hygiène et la santé 
publique 
Selon décompte du canton avec nombre d’habitants supputé au 
31.12.2006 


 
 
 
 Fr.  96'000.-


DIVERS  Fr.  810.-
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3.8  Services industriels 
 augmentation nette des produits de Fr. 128’340.- 
 
  
Compte N° 820.3123.00 – Achats d’électricité 
Augmentation du prix d’achat de l’électricité et achat plus 
important causé par l’augmentation du nombre d’habitants 


 
 
     Fr.          342'000.- 


  
Compte N° 820.3123.01 – Taxes cantonales et fédérales sur la 
consommation électrique 
Voir remarque en regard du compte 


 
 
     Fr.  63'000.-


  
Compte N° 820.3123.02 – Achats de certificats d’énergies 
renouvelables 
inclus dans le prix d'achat 


 
 
./.  Fr.              7'000.- 


  
Compte N° 820.3130.00 – Achat outillage 
Achat d’une machine pour l’entretien intérieur des armoires avec 
produit de nettoyage spécifique 


 
 
 Fr.  9'000.-


  
Compte N° 820.3140.00 - Frais d’extension du réseau 
Moins de frais d’extension qu’en 2007 


 
./. Fr.  23'000.-


  
Compte N° 820.3144.00 - Frais d’entretien du réseau 
Voir remarque en regard du compte  


 
 Fr.  20'000.-


  
Compte N° 820.3312.00 – Amortissement du réseau 
Influencé par l’amortissement extraordinaire de Fr. 101'549.-
effectué en 2006 


 
./. Fr. 21'000.-


  
Compte N° 820.3527.00 – Frais de contrôle des installations 
intérieures par Sicel 
Effort de rattrapage prévu en 2008 


 
 
 Fr. 11'000.-


  
Compte N° 820.3527.01 – Recom – gestion des clients 
Nouveau compte suite à la libéralisation du marché 


     Fr.              9'000.-  


  
Compte N° 820.3900.00 - Imputation interne service administratif  
Imputation interne moins importante due à la diminution des 
salaires (1 employé à temps partiel en moins) 


 
./.   Fr.          18'000.-  


  
Compte N° 820.4273.00 – Location compteurs électriques et 
abonnements 
Augmentation du nombre de contrats 


 
 
./.  Fr.            14'000.-  


  
Compte N° 820.4351.01 – Vente d’électricité aux abonnés 
Augmentation de la quantité vendue à un prix plus élevé de 2cts 


 
./.  Fr.          440'000.-  
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Compte N° 820.4351.02 – Vente d’électricité aux chantiers 
Moins de chantiers prévus 


 
 Fr.  12'000.-


  
Compte N° 820.4351.03 – Vente d’électricité hors abonnements 
et éclairage public 
Augmentation du prix de vente de l’électricité 


 
 
./.  Fr.            10'000.-   


  
Compte N° 820.4351.04 – Taxes cantonales et fédérales sur la 
consommation électrique 
Voir remarque en regard du compte 


 
 
./.  Fr.            82'000.-   


  
Compte N° 820.4390.00 – Transfert frais d’investissement 
Le budget 2007 prévoyait un transfert d’investissement de Fr. 
20'000.- 


  
  
     Fr.            20'000.- 


  
DIVERS  Fr.                660.- 
 


Tableau récapitulatif  


Résultat budgeté 2007 (perte)  Fr. 1’340.- 
3.1. Administration générale (augmentation de charges)  Fr. 75’980.- 
3.2  Finances (amélioration nette des produits) ./. Fr.  271’010.- 
3.3  Domaines et bâtiments (diminution des charges) ./. Fr. 211’150.- 
3.4  Travaux (diminution des charges) ./. Fr. 124’120.- 
3.5  Instruction publique et cultes (augmentation des charges)  Fr. 171’900.- 
3.6  Police (diminution des charges) ./. Fr. 17’895.- 
3.7  Sécurité sociale (augmentation des charges)  Fr. 538’810.- 
3.8  Services industriels (augmentation des recettes) ./. Fr. 128’340.- 


Perte budgétée 2007  Fr. 35’515.- 
  
 
4.  Taxe d’épuration
 
La situation du compte no 9280.05 « Réserve pour épuration » se présente comme suit : 
 Solde au 31.12.2006 Fr.  2'891.84 
 Attribution 2006 Fr. 15'145.49  
 Solde à ce jour Fr. 18'037.33 
 Prélèvement 2007 estimé ./. Fr. 27'900.00 
 Prélèvement 2008 estimé ./. Fr.  8'000.00
 Solde supputé au 31.12.2008 ./. Fr. 17'862.67 
   =========== 
Malgré cette constatation, le prix de la taxe d’épuration au m3 peut être maintenu à 
Fr. 0.95/TTC pour 2008. 
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5.  Plan d'investissements 
 
Le plan d'investissements 2008 (page rose), annexé au budget 2008, n'est pas soumis au 
vote (art. 18 du règlement du Conseil d’Etat du 14 décembre 1979 sur la comptabilité des 
communes). Les montants mentionnés le sont à titre indicatif. 
Les différents objets devront être soumis à votre Assemblée par voie de préavis (art. 19 du 
règlement susmentionné). En ce qui concerne le mode de financement, nous vous prions 
de vous référer au préavis N° 11/2006, du 31 mai 2006, relatif au plafond d’endettement et 
de cautionnement pour la législature 2006-2011. 
 


********* 
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6.  Conclusions 
 
Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous prie, Monsieur le Président, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers, de bien vouloir prendre les décisions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 


• vu le préavis N° xx/2007 du 27 octobre 2007, 


• ouï le rapport de la Commission des finances,  


• considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 


d é c i d e 


1. d'adopter la taxe d'épuration pour l'an 2008 fixée à Fr. 0.95 le m3, TTC 
2. d'adopter le budget communal pour l'exercice 2008, tel que présenté. 


 
      Le municipal des finances 
                    G. Moser 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 29 octobre 2007. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
 
Annexe : budget 2008 
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 19/2007 : BUDGET 2008 


Monsieur le Président, 


Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 


 
Ont participé le 7 novembre 2007 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
 


Bureau du Conseil : M. J.-M. Mayor, Président 
  M. M-E. Favre, 1er vice-président, excusé 
  M. Ch. Dupertuis, 2ème vice-président 
  Mme C. Jacquat, secrétaire 
  M. R. Sommer, scrutateur, excusé 
  M. Christian Stutz 


Municipalité : M. G. Muheim, Syndic 
(accompagnée par Mme Chabloz) Mme Ch. Dupertuis      
  M. Ph. Michelet 
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 


Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme Ch. Juillerat  
  Mme H. Pinto 
  M. J.-M. Pasche 
  M. M. Henchoz 


  


Préambule 


La Commission des finances s’est vue adresser le budget une dizaine de jours avant la 
séance de présentation alors que le préavis lui fut remis le soir même. Comme de coutume, 
un chassé-croisé de questions émanant de votre Commission et de réponses développées 
par la Municipalité nous a démontré à quel point notre organe exécutif  maîtrise ce dossier 
complexe que constitue le budget.    


Présentation du budget 


La séance de présentation fut l’occasion pour la Commission des finances de recevoir le 
préavis lui-même; elle put s’imprégner de l’état d’esprit de la Municipalité dans lequel le 
budget 2008 fut établi. A ce propos, la Municipalité rappelle que son but premier est de 
présenter un budget équilibré contrairement à d’autres communes (ou au canton !) qui 
préfèrent présenter un budget largement déficitaire (censé ainsi freiner des revendications 
de dépenses supplémentaires tous azimuts!) pour afficher, en fin d’exercice, la fierté d’avoir 
redressé la situation en cours de route. La Commission des finances salue l’objectivité avec 
laquelle ce budget est pensé ; elle apprécie le fait qu’aucune manipulation « politique » ne 
se cache derrière les chiffres présentés.  
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La Commission des finances, une fois de plus, apprécie le fait que la structure du préavis 
reste la même d’année en année, ce qui facilite son travail.  


Les commentaires figurant en regard des comptes concernés ont fait l’objet d’une attention 
particulière ; les éclaircissements demandés sur plusieurs de ces points nous ont été donnés 
immédiatement et à notre totale satisfaction.   
 


Commentaires 


A l’instar du budget 2007, le budget 2008 présenté est quasiment équilibré avec une perte 
estimée à CHF 35'000.— soit 0,2% du total des dépenses. Comparés au budget 2007, les 
revenus sont en augmentation de 2,8% et les charges de 3%. La progression de ces chiffres 
se ralentit puisque l’année dernière, le budget 2007 marquait une augmentation 
significative, supérieure à 10% pour les revenus comme pour les charges ! 


Le nombre d’habitants de la Commune devrait continuer à progresser (+2,7%) bien qu’à un 
rythme en décélération (+ 6% en 2006 ; + 3% estimé en 2007). 


Le préavis 19/2007 mentionne très clairement les écarts des recettes fiscales par rapport au 
budget précédent. Tous postes confondus, c’est une augmentation de CHF 374'000.— qui 
est budgétée. Cette estimation peut être qualifiée de prudente, puisqu’elle majore de 3% 
seulement les recettes fiscales 2006 des personnes physiques. C’est une hausse de 1,5% 
par an qui a été retenue par la Municipalité soit un taux inférieur de moitié à celui pris en 
considération par l’état de Vaud pour son propre budget. Rappelons que le poste « impôt sur 
le revenu » représente une somme de CHF 7,5 mios soit 44% des recettes budgétées. 


Le montant des impôts à la source et l’impôt spécial des étrangers sont prévus en hausse de 
CHF 210'000.--. Bien que ce poste ne représente que 1,2 % des recettes totales du budget, 
il progresse de 210% par rapport au budget 2007. C’est l’état provisoire des comptes de 
l’année en cours qui permet, selon notre municipal des finances, d’être à ce point optimiste ! 


Le montant des recettes aléatoires (gains immobiliers, droits de mutation) est en diminution 
de CHF 50'000.-- par rapport au budget 2007. Nous le considérons comme réaliste pour les 
raisons suivantes :la forte activité immobilière dans notre commune en 2006 et 2007 devrait 
se ralentir et, par définition, elles sont aléatoires ! Donc, mieux vaut ne pas les surestimer. 


Toujours dans le chapitre des recettes aléatoires, l’estimation des impôts de 
successions/donation est maintenue à un niveau inférieur de moitié aux recettes réelles de 
l’année passée : il fait tellement « bon vivre à Belmont » que l’espérance de vie de nos 
concitoyens ne fait que s’allonger, rendant anecdotique le poids de ce poste dans les 
recettes. Et tant mieux ! 


Déjà le budget 2007 prévoyait une augmentation de la facture sociale de CHF 805'000.-- 
soit +55 % par rapport au budget 2006; cela  représentait  13.5 % du total des charges du 
budget 2007. En valeur relative et absolue, ce poste semblait déjà…himalayen ! Une 
nouvelle fois, ce poste augmente de 20% au budget 2008! Son poids relatif par rapport au 
total des dépenses du ménage communal passe de 13,5% à 15,8%. C’est 1 million de plus 
que le montant porté dans les comptes 2006. Ce sont 2,7 millions de plus que le montant du 
budget de 2003 (ou 6,8% des dépenses 2003).  
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Comme le mentionne très clairement le préavis en page 3, l’addition de tous les postes à 
caractère social (hygiène et santé publique, charges cantonales, enseignement spécialisé, 
péréquation) aboutit à un coût estimé pour 2008 de CHF 3,6 mios soit 22% de nos 
dépenses. C’est plus ou moins le quart de nos recettes dont l’utilisation échappe totalement 
au contrôle de votre Municipalité et de votre Commission des finances, mais pas à celui de 
nos édiles et fonctionnaires cantonaux ! 


Au chapitre des services industriels, le bénéfice escompté devrait approcher CHF  370’000.--. 
Si le prix de l’eau va, pour les cancoires, rester stable, il en ira différemment du prix 
l’énergie électrique qui va augmenter de 2 cts au 1.1.2008.  


La marge d’autofinancement prévisible pour 2008 est de CHF 1,4 mios soit à peu de chose 
près celle du budget 2007. Rappelons que cette somme est celle dont la commune va 
pouvoir disposer librement pour financer de nouveaux investissements et/ou accélérer des 
amortissements. C’est, en définitive, une bien faible marge de manœuvre une fois ces 1,4 
mios mis en relation avec un total de recettes de 17 mios.  


Il est vrai que, ces dernières années, la marge d’autofinancement réelle découlant du 
bouclement des comptes a toujours été sensiblement supérieure au budget. Gageons que 
les marges d’autofinancement définitives 2007 et 2008 seront de la même veine ! 
 
Pour mémoire : 
 
2007 = CHF  1'366'750.- selon budget 
2006 = CHF   2'887'153.- 
2005 = CHF 3'377'740.- 
2004 = CHF 2'789'709.- 
2003 = CHF 1'933'035.- 
2002 = CHF 3'248'314.- 
2001 = CHF 1'873'505.- 
2000 = CHF 1'106'173.- 


Le plan des investissements 2008 (voir préavis 12/2007, page 4) prévoit des dépenses de 
CHF 5,4 mios qui, pour l’essentiel, seront consacrées à des assainissements et 
constructions. Au vu de la marge de financement escomptée, le recours à l’emprunt pour 
environ 4 mios s’avérera nécessaire ; mais, comme mentionné plus haut, souhaitons que le 
bouclement des comptes 2007 nous réserve de bonnes surprises. La vente de la parcelle 
Malavaux, conclue en novembre 2007, qui a débouché sur une entrée de cash de 2,7 mios, 
permet d’y croire ! Dans ce cas, l’augmentation de notre endettement pourra être réduit. 


 
Considérations finales 


Après un examen détaillé du préavis et du budget, la Commission des finances est heureuse 
de pouvoir se prononcer sur un budget équilibré, budget qu’elle accepte. 


Belmont bénéfice d’une situation financière que l’on peut qualifier de saine. La qualité de la 
gestion de notre exécutif y est certainement pour quelque chose, mais le contribuable 
cancoire, qui s’acquitte régulièrement et consciencieusement de ses bordereaux d’impôts, 
n’y est pas étranger non plus ! Les recettes aléatoires ont également produit leurs effets 
positifs.  







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 4 - 
 PREAVIS 19/2007 : BUDGET 2008 


Néanmoins, la situation conjoncturelle susceptible de se tasser dès l’an prochain, l’évolution 
du marché immobilier qui semble plutôt être sur une crête, la croissance de la population de 
Belmont qui pourrait marquer un ralentissement, last bat not least, les certitudes en matière 
de politique financière que la Confédération et le Canton continueront à ponctionner 
allégrement les commues ; voilà autant de facteurs dont les conséquences influenceront les 
données financières communales des années à venir.   
 
Sans jouer aux Cassandres, la Commission des finances maintient donc, comme chaque 
année, sa recommandation à la Municipalité de poursuivre sa gestion rigoureuse et demande 
au Conseil de rester vigilant quant à toute demande de crédit extrabudgétaire. 
La Commission des finances remercie celles et ceux qui ont œuvré, parfois dans l’ombre, à 
la présentation de ce budget. 
 


Taxe d’épuration 


La Commission des finances se rallie à la proposition de la Municipalité, proposition 
consistant à maintenir pour l’année 2008 la taxe au m3 d’eau épurée à CHF 0.95 TTC 
(inchangé par rapport à 2007).   


 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 19/2007 et vous propose de les accepter sans modification. 
 


Pour la Commission : Jean-Pierre Bolay, Président, Christine Juillerat, Helene Pinto, Jean-
Marc Pasche, Michel Henchoz, rapporteur  


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 28 novembre 2007 
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